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Article 1. Objet du marché 

 

1.1 Présentation de Numih France 
 
Numih France est une structure publique de coopération inter-hospitalière spécialisée dans 
l’informatique, travaillant avec des établissements de santé répartis sur l’ensemble du territoire (Centres 
Hospitaliers Universitaire, Centres Hospitaliers, Établissements de Santé Privés d'Intérêt Collectif, 
Hôpitaux locaux, Maison de retraite, Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
Établissements de santé privés d'intérêt collectif…). 
 
Éditeur de progiciels hospitaliers et de santé sur des domaines complémentaires s’appuyant sur des 
dizaines d’années d’expérience, et hébergeur de données de santé certifié depuis 2018, Numih France 
accompagne les établissements de santé dans la construction et le développement de leur système 
d’information. 

 

1.2 Réglementations applicables au marché 
  

1.2.1 Réglementations complémentaires applicables au contexte du marché 

 
Le Titulaire est tenu de respecter les exigences réglementaires présentes et à venir qui couvrent le 
champ fonctionnel du présent marché.  
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1.2.1.1 Réglementation sur la protection des données personnelles (annexe 
ST/STU) 

 
Dans le cadre de ce présent marché, le Titulaire du marché est considéré comme un sous-traitant 
ultérieur au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel 
(RGPD).  
 
A ce titre, le Titulaire devra compléter l’annexe RGPD jointe au présent marché.  
 

1.2.1.2 Réglementation sur les communications électroniques (Code des postes et 
communications électroniques/Arcep) 

 
Le Titulaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions applicables aux opérateurs de 
communications électroniques telles que prévues par le Code des postes et des communications 
électroniques (CPCE), ainsi que les décisions adoptées par l’Arcep. 
 
A ce titre, le Titulaire garantit notamment :  

- Le respect des obligations d'identification des expéditeurs (ex : SMS avec nom de 
l'établissement). 

- La mise en œuvre de mesures de prévention et de lutte contre les SMS frauduleux (smishing), 
via le filtrage anti-spam de l’Arcep. 

- L’utilisation de numéros émetteurs autorisés (Sender ID, short code, etc.). 
 

1.2.1.3 Règlementation sur l’hébergement de données de santé (HDS) 

 
Dans le cas où le Titulaire est amené à héberger des données de santé au sens du Code de la santé 
publique, il s’engage à être pleinement conforme aux exigences de la certification HDS pour les activités 
d’hébergement concernées. Le Titulaire s’engage à maintenir cette conformité pendant toute la durée 
du marché et à fournir les justificatifs attestant de cette certification.  
 
Dans le cas où le Titulaire recourt à un sous-traitant pour l’hébergement de données de santé, il 
s’engage à en informer préalablement Numih France. Conformément à l’article R.1111-11 du Code de 
la santé publique, le Titulaire s’engage également à transmettre à Numih France l’ensemble des 
informations et mentions obligatoires requises en matière de sous-traitance. 
 

Article 2. Description du besoin 

2.1 Vue globale 
 
Le titulaire devra fournir un service d’envoi de messages courts (SMS) à destination de terminaux 
mobiles, conforme aux standards en vigueur, garantissant une haute délivrabilité, une traçabilité 
des envois, et une compatibilité avec l’ensemble des opérateurs mobiles nationaux. 
 
Ce service doit être accessible et appelable de plusieurs manières pour répondre à l’ensemble 
des usages historiques existants et pouvoir répondre à de nouveaux usages. 
 
Les différents usages majeurs : 

• Le premier usage majeur concerne l’envoi de rappel de rendez-vous, l’envoi de codes à 
usage unique, l’envoi de notifications depuis la France, incluant les DOM-TOM. 

• La mise à disposition d’une plateforme SaaS et de mini-sites pour les établissements de 
santé. 

• Le second usage permet depuis le DPI de Numih France d’envoyer des notifications et 
rappels de rdv. 
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2.1.1 Maintien de la double compatibilité technique – Recours à la sous-traitance 

 
Afin d’assurer la continuité du service et d’éviter une rupture d’exploitation, il est précisé que le 
pouvoir adjudicateur dispose actuellement de deux interfaces techniques distinctes (API) d’envoi 
de SMS, associées à deux prestataires différents. 
 
Dans la mesure où la convergence vers une API unique impliquerait des coûts de portage 
significatifs et disproportionnés, tant pour l’acheteur que pour les bénéficiaires du service, le 
présent marché autorise expressément le titulaire à recourir à la sous-traitance pour assurer la 
compatibilité et la continuité du service sur les deux interfaces existantes. 
 
Ce recours à la sous-traitance devra respecter les dispositions du Code de la commande 
publique, notamment en matière de déclaration, d’acceptation et d’agrément des sous-traitants 
par le pouvoir adjudicateur (article 6.3 CCAP). Le titulaire demeure en tout état de cause 
pleinement responsable de la bonne exécution des prestations, y compris celles réalisées par 
ses sous-traitants. 
 

2.2 Fonctionnalités obligatoires demandées : 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 
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• 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

2.3 Fonctionnalité qui serait appréciée : 

2.3.1 Fonctionnalité RCS 

 
Bien qu’aucune expression de besoin explicite n’ait été formulée à ce jour par les utilisateurs, l’évolution 
des pratiques et des technologies justifie l’introduction de cette fonctionnalité à titre anticipatif dans le 
présent marché, afin de garantir une capacité d’adaptation aux futures demandes. 
 
En complément, le service devra permettre, de manière native et par interfaçage, la prise en charge du 
protocole RCS (Rich Communication Services), afin de permettre l’envoi de messages enrichis (texte 
long, images, boutons interactifs, accusés de réception, etc.), dans les conditions suivantes : 
 

• 

o 

o 

o 
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o 

o 

o 

2.4 Plateforme SaaS pour les établissements de santé 

• 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

• 

o 

• 

o 

• 

o 

o 
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o 

• 

o 

o 

• 

o 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

• 
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o 

o 

o 

o 

• 

o 

 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

2.5 Fonctionnalités de la plateforme SaaS pour Numih France 

• 

o 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

o 
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▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

▪ 

▪ 

▪ 

• 

o 

• 

o 

• 

o 

o 

2.6 Description des APIs attendues 
 

 

 

 

 
 



 

CAHIER DES CLAUSES 
TECHNIQUES PARTICULIERES 

     

 
 

 CCTP v.1  

     29/05/2026 
 

• 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

 

2.7 Description et paramètres de la première API (Usage général) 

• 

 

 

 

• 

 

 

 

• 

 

 

 

• 
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• 

 

 

 

• 

 

 

 

 

• 

 

 

 

• 

 

 

 

 

 

• 

 

 

 

• 

 

 

 

▪ 

 

▪ 

 

▪ 

 

▪ 
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• 

 

 

 

 

• 

 

 

 

 

• 

 

 

• 

 

 

• 

 

 

 

 

• 

 

 

• 

 

 

 

▪ numéro;variable1;variable2,numéro;variable1;variable2,nu

méro;variable1;variable2

 

▪ %0% numéro

▪ %1% variable1
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▪ %2% variable2

 

 

;

 

 

• 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

2.8 Description et paramètres de la deuxième API (Usage DPI) 
 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

 

▪ 
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▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

▪ 

 

▪ 

▪ 

 

▪ 

 

▪ 

 

 

 

 

 

 

▪ 

 

▪ 

 

▪ 

▪ 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

 

▪ 

 

▪ 

 

2.9 Description et paramètres de l’API pour les mini-sites 
 
Le service doit permettre au destinataire de recevoir un SMS contenant une URL raccourcie menant 
vers un mini-site (ex ci-dessous) contextualisé à un établissement de santé (Un mini-site par 
établissement de santé). 
 
Le mini site doit afficher le logo de l’établissement de santé, un titre, un texte, un QR Code et un pied 
de page. 
 
Le titre, le texte et le contenu du QR Code doivent pouvoir être transmis via la même API que l’envoi du 
SMS et via des paramètres dédiés.  
 
Il doit être possible de passer en paramètre la durée de vie de l’URL raccourcie. 
 
Chaque établissement de santé aura un « modèle » de mini-site ou il devra être possible de 
personnaliser : 

 

 

 

 
Sur la page modèle d’un établissement, à la demande du Numih France et par établissement, il doit être 
possible de modifier l’ordre du texte et du QR Code dans le mini-site. 
 

 

• Contenu (Contenu du QR Code), 
o Le contenu qui sera utilisé pour générer le QR Code sur la page du mini site vers 

laquelle pointera le mini lien contenu dans le SMS. 
o QR Code (ISO 18004). Limite de caractères numériques : maximum 7 089, caractères 

alphanumériques : maximum 4 296 
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o Niveau de redondance par défaut : H (soit environ 30%). 

• Titre , 
o Un texte de XX caractères qui sera affiché sur le bandeau du haut (sous le logo de 

l’établissement). 

• Texte, 
o Un texte de 160 caractères qui sera affiché sous le titre mini site. 

• DureeDeVie,  
o Champ numérique permettant de définir la durée de vie du lien généré, entre 1 et 730 

jours (soit deux ans) à compter de la date de génération. 
o En cas d’envoi différé, vous devez tenir compte du décalage dans le temps. 

 

2.10  Principe général de routage 
 
Par défaut, pour les pays autres que la France, l’acheminement des SMS s’effectuera via des routes 
internationales standard. 
Le pouvoir adjudicateur précise que la grande majorité des clients finaux est située en France 
métropolitaine et en outre-mer.  
 

2.10.1 Option de routage local 

 
Le titulaire devra proposer, en complément, une option de routage via des routes locales pour certains 
pays (Maroc, Belgique, …). 
 
Cette option ne sera pas activée par défaut et devra pouvoir être mise en œuvre à la demande, au cas 
par cas, pour certains clients ou établissements se trouvant dans le pays concerné. 
 

2.10.2 Modalités d’activation 

 
Le titulaire devra décrire précisément la procédure d’activation des routes locales pour un établissement 
dans un pays avec les étapes nécessaires, les délais de mise en œuvre et les prérequis éventuels 
(techniques, réglementaires, contractuels) ; 
 
Il devra aussi indiquer les éventuelles contraintes spécifiques par pays : 

• Enregistrement d’expéditeur (Sender ID), 

• Obligations réglementaires locales, 

• Restrictions de contenu ou d’usage, 

• Les modalités de support et d’accompagnement lors de l’activation. 
 
Le titulaire devra garantir que l’activation puisse être réalisée sans interruption de service et sans impact 
sur les autres clients. 
 

2.10.3 Tarification 

 
Le titulaire devra distinguer clairement : 

• Les tarifs applicables aux routes internationales standard 

• Pour les pays demandés, les tarifs applicables aux routes locales 
 
À ce titre, il devra fournir une grille tarifaire détaillée par pays demandé et par type de route en précisant 
les éventuels : 

• Coûts d’activation 

• Frais de mise en conformité (ex : enregistrement d’expéditeur) 

• Coûts récurrents associés 

• Indiquer les différences de tarification entre routes locales et internationales, en les justifiant 
(qualité, conformité, performance) 
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Toute évolution tarifaire devra être encadrée conformément aux dispositions du marché. 
 

2.10.4 Évolutivité 

 
Le pouvoir adjudicateur pourra : 

• Par avenant, ajouter ou retirer des pays concernés par l’option de routage local 

• Demander l’activation de cette option pour de nouveaux clients ou établissements en cours 
d’exécution du marché 

 
Le titulaire devra être en capacité de répondre à ces demandes dans des délais raisonnables, qu’il 
précisera dans son offre. 
 
 

2.11 Conformité des routes 
 
 
Devront être justifiés tout recours, même partiellement, à des mécanismes d’acheminement reposant 
sur : 

• des contournements des voies officielles opérateurs, 

• des pratiques de transformation de trafic (notamment A2P vers P2P), 

• des infrastructures de type SIM farm ou équivalent, 

• ou tout autre procédé non conforme aux réglementations locales et aux conditions des 
opérateurs. 

 
Le titulaire devra indiquer explicitement si les routes proposées sont de type “direct to operator (DTO)”, 
“SS7”, ou “grey/alternative”. 
 

2.11.1 Obligation de transparence sur le routage 

 
Sur demande, le titulaire devra être en mesure de : 

• Décrire précisément : 
o La nature de ses interconnexions (directes opérateurs ou via agrégateurs), 
o Le nombre d’intermédiaires impliqués dans l’acheminement, 
o Les pays dans lesquels il dispose d’accords directs. 

• Démontrer l’existence d’accords directs avec les opérateurs et devra garantir que l’ensemble 
des routes utilisées respecte : 

o Les réglementations locales des pays de destination, 
o Les exigences des opérateurs (notamment en matière de trafic A2P), 
o Les obligations d’enregistrement d’émetteur le cas échéant. 

 

2.11.2 Cohérence tarifaire (anti-prix anormalement bas) 

 
Une attention particulière sera portée aux offres présentant des tarifs significativement inférieurs aux 
prix de marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander toute justification nécessaire. 
À défaut d’explication satisfaisante, l’offre pourra être rejetée comme reposant sur des pratiques de 
routage non conformes. 
 

Article 3. Analyse de risque simplifiée 

 

3.1 Fonctionnalités du service 
 



 

CAHIER DES CLAUSES 
TECHNIQUES PARTICULIERES 

     

 
 

 CCTP v.1  

     29/05/2026 
 

Ce paragraphe liste les risques pouvant impacter les principales fonctionnalités du service d’envoi de 
SMS.  
 
Le titulaire devra mettre en œuvre les mesures nécessaires pour prévenir, détecter et corriger les 
incidents associés à ces risques, notamment : 
 

• Risque de détournement de la fonction d’annulation ou de programmation de l’envoi de SMS 
par malveillance interne ou compromission. 

 

• Risque d’usurpation d’identité lors de l’accès à l’interface d’administration ou aux API, 
permettant un usage frauduleux du service ou une compromission de l’infrastructure. 

 

• Risque de non-délivrabilité ou de retards dans les envois. Délai ou échec d’acheminement des 
SMS, impactant le bon fonctionnement des services clients ou d’alerte (ex : messages critiques 
non reçus). 

 

• Risque de saturation du service ou indisponibilité. Interruption ou ralentissement du service, 
causé par une attaque DDoS, une surcharge ou une défaillance technique. 

 

• Risque de compromission de données personnelles. Interception, fuite ou altération des 
données à caractère personnel (ex. numéros de téléphone, contenus de messages), entraînant 
un risque RGPD. 

 

• Risque d’accès non autorisé à l’interface d’administration ou à l’API. Utilisation frauduleuse du 
compte prestataire pour envoyer des SMS en masse ou accéder aux données. 

 

• Risque de détournement de l’API (ex : rebond pour du spam ou du phishing). Utilisation abusive 
de l’infrastructure pour envoyer des messages frauduleux sous l’identité du client. 

 

• Risque de non-conformité réglementaire (ex : opt-in / opt-out, mentions légales). Envoi de SMS 
non conformes à la réglementation (notamment en matière de consentement ou d’horaires 
d’envoi), exposant le client à des sanctions. 

 

• Risque de dépendance à un seul fournisseur technique en cas d’incident. Si la solution repose 
sur un unique fournisseur SMS, une indisponibilité pourrait avoir un impact critique (d’où l’intérêt 
de prévoir la multi-connectivité dans le marché). 

 

• Risque de modification malveillante ou non autorisée des paramètres tarifaires ou d’usage. 
Modifications qui pourraient entraîner une surfacturation ou un contournement des plafonds 
contractuels. 

 

3.2 Gestion des interfaces  
 

• Risque de compromission des systèmes d'information interconnectés, en cas d’attaque 
informatique ciblant le service d’envoi de SMS, pouvant entraîner la diffusion de code 
malveillant, l’injection de données corrompues ou l’ouverture de vecteurs d’attaque vers 
d'autres briques du système d’information de l’acheteur. 

 

• Risque d’interruption ou de dégradation des systèmes interconnectés, en cas de transmission 
de messages contenant un contenu ou une syntaxe non conforme (mauvais encodage, champs 
obligatoires manquants, données erronées), pouvant provoquer des erreurs d’interprétation ou 
une corruption de traitement côté client. 

 

3.3 Gestion des comptes et des habilitations 
 

• Risque d’attribution d’habilitations non conformes au principe du besoin d’en connaître, pouvant 
permettre à un utilisateur non autorisé d’accéder à des informations confidentielles ou à des 
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fonctionnalités sensibles du service (modification de paramètres d’envoi, accès aux historiques, 
export de données, etc.). 

 

• Risque d’usurpation de comptes inactifs ou non désactivés, notamment suite à un départ, un 
changement de fonction ou une absence de nettoyage régulier des habilitations, exposant le 
système à des usages non autorisés du service. 

 
 

Article 4. Environnement d’exécution du marché 

 

4.1 Environnement technique 
 
Le titulaire doit fournir une infrastructure technique sécurisée, disponible et performante pour permettre 
l’envoi de SMS via des interfaces accessibles par l’établissement. 
 

- Les serveurs utilisés pour le traitement et la transmission des SMS devront être situés dans 
l’Union européenne. 

- Le titulaire doit disposer de mécanismes de haute disponibilité et de reprise d’activité 
(PRA/PCA). 

- Le Titulaire devra prendre en compte les différents environnements mis à disposition ou 
attendus : 

o Environnement de développement/test pour la validation initiale des interfaces et 
l’intégration technique. 

o Environnement de préproduction pour les tests utilisateurs et la validation 
d’homologation. 

o Environnement de production, stable, sécurisé et conforme aux exigences de 
disponibilité du marché. 

- L’architecture du système repose sur un modèle n-tiers, cloisonnant les couches présentation, 
logique métier, accès aux données et services externes. 

 

4.2 Environnement applicatif 
 
Une interface d’administration accessible en ligne (SaaS), sécurisée, permettant la supervision des 
envois, la gestion des comptes, la consultation des historiques et des statistiques. 
 
Une API sécurisée REST/JSON permettant l’envoi automatisé de messages, leur suivi (accusés de 
réception, statuts, etc.) et la gestion des campagnes (https/TLS 1.2 ou supérieur). 
 
Un module de gestion des journaux d’envoi et des logs de traçabilité, interrogeable ou exportable à des 
fins d’audit. 
 

4.3 Interopérabilité et interfaces externes 
 
Le titulaire doit garantir la compatibilité avec les systèmes applicatifs de l’établissement via : 
 

- Une API documentée (OpenAPI/Swagger ou documentation équivalente à fournir), 
- Des formats standards de données (JSON obligatoirement et XML en option), 
- Une capacité de journalisation pour le suivi des événements et une infrastructure de supervision 

ou de collecte de logs. 
- L’API doit pouvoir être appelée depuis des applications tierces (ex. : logiciels de gestion de 

rendez-vous ou de soins). 
- Le titulaire devra assurer un support technique pour les intégrations. 
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4.4 Livrables de la prestation 
 
Les livrables suivants sont attendus au titre du marché : 
 

• Dossier d’architecture technique et applicative de la solution. 

• Plan d’intégration et de test des interfaces. 

• Documentation technique de l’API (swagger, schéma de flux, authentification, quotas, erreurs, 
etc.). 

• Fiche de volumétrie prévisionnelle. 

• Procédures d’exploitation, de supervision, de maintenance et d’escalade. 

• Rapport de recette technique et de validation fonctionnelle. 

• Journal de suivi des envois (statut des messages, taux de succès, échecs, logs anonymisés), 

• Statistiques de volumétrie mensuelles sur les envois (nombre de messages envoyés, taux de 
succès, messages non remis), 

• Certificats ou attestations de conformité (hébergement UE, sécurité, RGPD). 

• Rapport d’audit de sécurité le plus récent (moins d’un an). 
 
 

4.5 Volumétrie, dimensionnement et performance 
 
Le service SMS de Numih France est utilisé par deux cents établissements de santé. Le volume global 
de SMS envoyé pour l’ensemble des établissements est de 14 millions de SMS par an environ. 
 

o Chaque établissement utilisant la plateforme SaaS possède à minima un compte principal.  
o En général, les établissements utilisent peu de sous-comptes.  
o Un établissement possède plus de 40 sous-comptes. 

 
o Environ 80 établissements utilisent l’API pour envoyer unitairement des SMS  

o SMS MFA ou SMS métier comme du rappel de Rendez-vous 
o La majorité des établissements utilisent l’envoi de SMS immédiat avec personnalisation 

de l’émetteur et la vocalisation via l’API servlet. 
o Quelques établissements utilisent le service via les APIs webservice ou mail2SMS. 

 
o Environ 40 établissements utilisent l’API DPI pour effectuer du rappel de rendez-vous 

 
Le service devra être scalable, le titulaire devra indiquer ses capacités d’absorption en termes de 
nombre de SMS simultanés par minutes/par heure. 
 
Le Titulaire doit proposer un service avec un niveau de performance compatible avec l’usage du service 
par les personnels des établissements : le temps de réponse perçu par l’utilisateur doit être raisonnable 
en fonctionnement nominal. 
 
Le Titulaire produit, à la demande de Numih France, les indicateurs de performance qui seront définis 
dans le cadre de l’exécution du marché. 
 
Le Titulaire doit fournir un paramétrage permettant pour un compte de limiter le volume de sms envoyés 
mensuellement, ou de débrayer tout contrôle pour permettre une consommation sans limite. 
 

Article 5. Conditions d’exécution des prestations 

 
Le présent article définit les modalités d’exécution des prestations attendues dans le cadre du marché, 
notamment les conditions d’intervention, les exigences de maintenance et supervision, ainsi que 
l’organisation des parties prenantes. 
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5.1 Intervention à distance 
 
Le Titulaire interviendra principalement à distance, que ce soit pour les phases de cadrage, 
d’intégration, de supervision ou de maintenance. 
 
Les échanges se feront par visioconférence, outils collaboratifs, courriel ou téléphone.  
 

5.2 Supervision du service 
 
Le Titulaire devra mettre en œuvre une supervision technique proactive du service incluant : 
 

• Le suivi des métriques clés (taux de délivrabilité, latence d’envoi, erreurs API, consommation 
de quotas) 

• Des alertes en cas de dysfonctionnement ou d’indisponibilité (mail, webhook ou portail) 

• La fourniture d’un rapport de supervision mensuel incluant les incidents, les performances et 
les actions correctives engagées. 

• Des interfaces de monitoring accessibles par le pouvoir adjudicateur ou ses représentants sont 
recommandées. 

 

5.3 Organisation et méthodologie 
 
le Titulaire devra proposer dans son offre : 
 

• Une organisation adaptée à la nature du marché moyens humains & techniques)  

• Une méthodologie claire d’exécution des prestations (planification, suivi des tâches, points de 
contrôle, communication) ; 

• Les outils utilisés pour la gestion des incidents, des livrables et de la communication (ex : outil 
de ticketing, plateforme de versioning, planning partagé). 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de valider ou d’exiger des ajustements dans l’organisation 
du Titulaire si celle-ci n’apparaît pas compatible avec les exigences du marché. 
 

5.4 Organisation du support et modalités de gestion des incidents 
 
Le titulaire s’engage à assurer un support technique couvrant : 

• Les modalités du support (jours/heures, niveaux d'incident, langue), 

• L’outil de ticketing, 

• Le processus de support détaillé (escalade, délais de réponse, rôles). 
 

5.4.1 Modalités générales du support 

Le Titulaire s’engage à assurer un service de support technique couvrant l’ensemble des fonctionnalités 
du service fourni. 
 
Les modalités sont les suivantes : 
 

• Support en français obligatoire, au minimum par courriel et plateforme de ticketing. 

• Disponibilité du support : jours ouvrés (du lundi au vendredi) de 8h00 à 18h00 (CET/CEST). 

• Possibilité de prise en charge étendue (soirs, week-ends) en cas d’incident critique, selon SLA 
ou conditions spécifiques. 

• Accès garanti aux mises à jour de sécurité, aux correctifs, et à l’historique des interventions. 
 



 

CAHIER DES CLAUSES 
TECHNIQUES PARTICULIERES 

     

 
 

 CCTP v.1  

     29/05/2026 
 

5.4.2 Outils de ticketing  

Le Titulaire devra mettre à disposition une plateforme de ticketing en ligne dédiée au marché, répondant 
aux exigences suivantes : 
 

• Création, suivi et mise à jour des tickets par le pouvoir adjudicateur. 

• Identification par numéro de ticket, statut, priorité, demandeur, date de création/modification. 

• Possibilité de joindre des pièces (logs, captures, extraits de messages). 

• Journalisation de l’ensemble des échanges. 

• Accès à un tableau de bord récapitulatif des demandes ouvertes, en cours ou résolues. 
 
Le pouvoir adjudicateur pourra exiger l’intégration ou la compatibilité avec ses propres outils (via API 
ou interface manuelle). 
 

5.4.3 Processus de support et d’escalade 

 
Le processus de traitement des incidents devra inclure les étapes suivantes : 
 

1. Création du ticket par le pouvoir adjudicateur ou via détection automatique. 
2. Accusé de réception automatique et affectation d’un référent technique chez le Titulaire. 
3. Analyse préliminaire et qualification du ticket (niveau 1, 2, 3). 
4. Traitement de l’incident dans les délais contractualisés. 
5. Communication régulière avec le responsable de projet ou référent du pouvoir adjudicateur. 
6. Clôture du ticket avec validation du demandeur. 
7. Archivage et documentation pour audit ou traçabilité future. 

 
En cas de non-respect des délais ou d’incident récurrent, un processus d’escalade hiérarchique devra 
être prévu, avec la possibilité de faire intervenir un chef de projet senior ou une direction technique chez 
le Titulaire. 
 

5.4.4 Suivi et reporting du support 

Le Titulaire devra fournir un rapport mensuel ou trimestriel de support comprenant : 
 

• Nombre de tickets ouverts / clos / en cours par niveau. 

• Délai moyen de prise en charge et de résolution. 

• Analyse des récurrences éventuelles. 

• Taux de satisfaction ou d’acceptation des solutions proposées. 
 
Ces rapports seront examinés lors des comités de pilotage de marché, organisés selon la fréquence 
dans le CCTP ou en accord avec Numih France. 
 

5.5 Réversibilité 
 
À l’issue du marché, ou en cas de résiliation anticipée, le Titulaire devra garantir une réversibilité 
complète, ordonnée et sécurisée du service technique d’envoi de SMS, permettant au pouvoir 
adjudicateur de migrer vers une solution alternative sans rupture de service ni perte d’informations 
essentielles. 
 

5.5.1 Absence de restitution des données 

Aucune donnée nominative ou métier n’étant stockée ou transférée vers l’acheteur dans le cadre du 
service, aucune restitution de données n’est attendue. 
Toutefois, le Titulaire demeure responsable de la conservation légale des journaux et des logs de 
traçabilité (statuts d’envoi, horodatages, numéros de téléphone, messages transmis) pour la durée 
légale applicable, y compris après la fin du contrat. 
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5.5.2 Prestations attendues pendant la réversibilité 

Le Titulaire devra notamment : 
 

• Fournir la documentation technique complète permettant de reprendre les intégrations (API, 
webhook, interfaces). 

• Transmettre un état de configuration des environnements et des éventuels flux interfacés. 

• Assurer un accompagnement technique (ateliers, échanges techniques, hotline réversibilité) 
pour la mise en œuvre du nouveau prestataire. 

• Fournir des extractions exhaustives des comptes, sous-comptes et toutes informations qui 
seraient nécessaires pour la reprise de l’existant pour permettre au nouveau titulaire de 
reprendre l’activité et assurer une continuité de service. 

• Procéder à la clôture sécurisée des comptes d’accès du pouvoir adjudicateur et à la 
désactivation définitive des interfaces. 

 

5.5.3 Durée et calendrier de réversibilité 

 
La réversibilité s’exécutera sur une période maximale de [1 à 2 mois], à compter de la notification de fin 
de contrat ou selon les modalités prévues dans le CCAP. 
Le Titulaire s’engage à collaborer activement pendant cette période, sans interruption de service, et 
sans facturation supplémentaire au titre de cette assistance, sauf disposition contraire précisée au BPU 
ou à l’acte d’engagement. 
 

5.5.4 Traçabilité et conformité 

 
Le Titulaire reste responsable, pendant et après la réversibilité, de la conservation et de l’accessibilité 
des données de traçabilité à des fins de contrôle ou d’audit administratif ou judiciaire. 
Toute conservation ou suppression anticipée non autorisée pourra faire l’objet de sanctions 
contractuelles. 

Article 6. Suivi et engagements du Titulaire 

 

6.1 Niveau d’engagement en cas d’incident 
 
Les actions correctives sont engagées selon les délais d'intervention suivants, en fonction de la sévérité 
de l’incident ou de la demande. 
 

Classification 
Délai de prise 

en compte 
Garantie de Temps de 
Rétablissement (GTR) 

Sévérité de 
l’incident ou 

de la 
demande 

Critique (Sévérité 1) 15 minutes 04h00 - 7j/7 24H24 

Haute / urgente (Sévérité 2) 30 minutes 08h00 ouvrées 

Normal (Sévérité 3) 01h00 24h00 (J+1) 

Demande de service 04h00 48h00 (J+2) 

 
- Durée maximale d'arrêt acceptable (DMIA) : 24 heures 

 

6.2 Niveaux de service (SLA) du titulaire 
 
Tableau des exigences minimales à respecter dans le cadre de la fourniture d’un service d’envoi de 
SMS. 
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Rubrique Exigence minimale Commentaires / Détails 

Disponibilité du service ≥ 99,9 % mensuelle Hors maintenance planifiée ; mesure sur 
24h/24, 7j/7 

Maintenance planifiée ≤ 4 h / mois Notifiée 72h à l’avance 

Délai d’envoi SMS - Transactionnels ≤ 5 secondes dans 95 % des cas Exemple : OTP, alertes 

Délai d’envoi SMS - Informatifs ≤ 60 secondes dans 95 % des cas Exemple : campagnes, rappels 

Taux de réussite d’envoi ≥ 98 % pour les numéros valides Hors erreurs utilisateur (ex. numéro 
erroné) 

Réessaie en cas d’échec 3 tentatives dans un délai de 15 
minutes 

Pour les échecs non imputables à 
l’acheteur 

Traçabilité & logs Accès aux logs via interface ou API 
sécurisée 

Inclut les raisons d’échec 

Support technique Jours ouvrés (L-V), 9h à 18h Contact par ticket et e-mail 

Réactivité - incident critique (P1) Prise en charge < 1h / 
Rétablissement < 4h 

Incident de type arrêt complet du service 

Rapport mensuel de performance Obligatoire Doit inclure : disponibilité, taux de 
réussite, délais, incidents, MTTR 

Pénalités - Disponibilité < 99,9 % 5 % du montant mensuel (entre 99,5 
% et 99,9 %) 

 

Pénalités - Délai non respecté 2 % par tranche de 5 % de 
dépassement 

Concernant les délais transactionnels 

 

6.3 Maintenance 
 
Numih France assure la maintenance de niveau 1 et 2 et transmet au Titulaire la maintenance de niveau 
3 :  

- Niveau 1 : assistance aux utilisateurs  
- Niveau 2 : traitement des problématiques liées à des incidents connues et répertoriées, liées à 

de l’interopérabilité 
- Niveau 3 : traitement des problématiques nécessitant une intervention au sein du code source 

ou de la responsabilité du Titulaire 
 
Le périmètre des niveaux de support sera précisé au sein d’un RACI support partie intégrante du Plan 
Assurance Qualité.  
 
Le Titulaire informe Numih France de toute opération de maintenance dans un délai minimum de 10 
jours avant l’opération de maintenance. 
 
Le Titulaire s’engage à programmer ses interventions de maintenance ayant un impact sur la 
disponibilité du service en dehors de la plage horaire de 8h à 18 h jours ouvrés. Dans la mesure du 
possible et selon les circonstances, les interventions ne sont pas recommandées à partir du jeudi après-
midi et les veilles de jours fériés. 
 
Le Titulaire devra fournir un service de maintenance corrective, évolutive et préventive, comprenant : 

• La prise en charge des anomalies détectées ou signalées, selon un plan de niveau de service 
(SLA) défini contractuellement ; 

• La mise à jour de la documentation technique après chaque évolution ; 

• La gestion des mises à jour de sécurité ou des patchs critiques ; 

• Un canal de support technique accessible pendant les jours ouvrés, avec la possibilité 
d’escalade pour les incidents majeurs. 

 

6.3.1 Évolutives 

 
La maintenance évolutive inclut :  
- La mise à disposition des versions comprenant les évolutions règlementaires, légales, fonctionnelles 
hormis des évolutions majeures qui pourraient exiger des moyens exceptionnels,  
- La mise à disposition des versions prenant en compte les évolutions fonctionnelles pour les modules 
existants et acquis,  
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- La révision de la solution suite à un changement ou une évolution des environnements de base 
supportant la solution, validés par Numih France.  
 
 
Livrables attendus et délais d’exécution 
 

Livrables Délais Vérification 

Spécifications fonctionnelles des évolutions 
prévues si applicable 

Lors des comités amont à la 
livraison de la version 

10 jours 

Dossier de conception et d’architecture si 
impact sur le DAT 

Rapports de test 5 jours après la livraison de la 
version 

10 jours 

Manuel d’installation mis à jour si applicable 

Lors du comité suivant 10 jours  

DAT mis à jour si applicable 

Manuel d’exploitation mis à jour si applicable 

Manuel utilisateur mis à jour si applicable 

Manuel administrateur mis à jour si applicable 

Documentation du catalogue de données mi à 
jour si applicable 

 

6.3.2 Correctives 

La maintenance corrective a pour but de corriger les anomalies de fonctionnement entraînant un défaut 
ou une indisponibilité. Total ou partiel de la solution. 
 
Cette maintenance est également assurée par la mise à disposition de versions intermédiaires de la 
solution intégrant les corrections.  
 
Le Titulaire met à disposition les versions correctives de ses solutions, même si aucun incident n’a été 
détecté et ouvert auprès de sa Hotline.  
 
Le Titulaire est responsable de la maintenance de son service. A ce titre il assure ou met à disposition 
les éléments permettant à Numih France d’assurer : 

o Le bon fonctionnement des infrastructures mises en place  
o Le suivi de l’évolution des capacités 
o La gestion de l’obsolescence 
o L’application des patchs (y compris Sécurité) et montée de version 
o La gestion des incidents 
o La gestion des autorisations spécifiques liées aux ouvertures de pare-feu, etc. 

 
Livrables attendus et délais d’exécution  
 

Livrables Délais Vérification 

Rapports de test 2 jours après la livraison du 
correctif 

5 jours 

Manuel d’installation mis à jour si applicable 

Lors du comité suivant 2 jours  

DAT mis à jour si applicable 

Manuel d’exploitation mis à jour si applicable 

Manuel utilisateur mis à jour si applicable 

Manuel administrateur mis à jour si applicable 

Documentation du catalogue de données mis à 
jour si applicable 

Fiche d’incident renseignée A la clôture du ticket 5 jours 
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Article 7. Comitologie et pilotage du marché 

 
Le service est jugé critique pour Numih France. 
 
À ce titre il est nécessaire de prévoir des modalités de suivi des différentes phases du service.  
 
Les actions à réaliser par le titulaire dans le cadre du suivi du marché sont sous la responsabilité de 
l’interlocuteur en charge du pilotage du marché : 

• Planifier toutes les réunions 

• Animer toutes les réunions 

• Préparer le support de réunion 

• Fournir le compte-rendu pour chaque réunion 
 
Les critères de fin de transition doivent être définies par les parties et faire l’objet d’une validation 
formelle en comité de pilotage. 
Toute décision prise lors des réunions de lancement, de pilotage ou lors de réunion exceptionnelle 
devront être validées par Numih France et tracées.   
 

7.1 Calendrier et Comitologie 

7.1.1 Calendrier 

Le calendrier attendu pour la mise à disposition du service par le Titulaire sera le suivant : 

• Réunion de lancement 
o Sous 15 jours suite à la notification du marché 
o Cette réunion a pour objectif de démarrer le projet. 

• Réunion de fin de transition 
o Au plus tard 2 mois suite à la notification du marché 

• Cette réunion a pour objectif de valider la solution 

• Mise en œuvre de la solution 
o Au plus tard 3 mois suite à la notification du marché 

• Réunion de passage en production 
o Dès que la solution est mise en œuvre 
o Validation de la conformité de la solution 
o Cette réunion a pour objectif de définir la date de bascule vers le service du nouveau 

titulaire 
 
La phase de mise en œuvre intégrera : 

• la gestion de projet nécessitant la mise en place de comités, 

• la formation au logiciel pour les différents types d’utilisateurs (administrateur, gestionnaire, …), 

• de l’accompagnement pour le paramétrage du logiciel, 

• de l’accompagnement à la reprise de l’existant et migration vers le service du nouveau titulaire 

• et de l’assistance pour la mise en œuvre des interfaces. 
 

7.1.2 Réunions 

Les réunions entre les parties auront lieu dans les locaux de Numih France ou en audio ou en 
visioconférence, au choix de Numih France. 
 
Le titulaire aura la charge de préparer le support correspondant à l’ordre du jour de chaque réunion 
planifiée et le transmettre au plus tard 2 jours ouvrés précédant la réunion. 
Chaque réunion fera l’objet d’un compte-rendu qui sera rédigé par le titulaire et qui sera envoyé au plus 
tard 5 jours après chaque réunion. Le compte-rendu reprendra les points à l’ordre du jour ainsi que les 
points abordés en réunion. 
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A chaque réunion de pilotage (suivi et bilan final), le titulaire fournira un reporting régulier de son activité. 
Le reporting doit notamment permettre à Numih France de suivre l’utilisation, les engagements et la 
sécurité des activités.  

 

7.1.2.1 Réunion de lancement 

Une réunion de lancement sera organisée par le titulaire quinze jours au plus tard après la notification 
du marché. 
 
Cette réunion a pour objectif de démarrer le projet. 
Elle a pour ordre du jour : 

• Présentation de l’équipe Numih France et des différentes responsabilités des intervenants 

• Présentation de l’équipe du titulaire et des différentes responsabilités des intervenants 

• Présentation de la solution de fourniture de SMS 

• Présentation des fonctionnalités obligatoires 

• Présentation des exigences de sécurité 

• Présentation du planning de la période de transition  

• Présentation des critères de fin de transition  

• Présentation du Pilotage, suivi et reporting mis en place intégrant la présentation du tableau de 
bord des indicateurs  

• Présentation des premiers éléments de pilotage, suivi et reporting 

• Présentation de tout élément permettant de cadrer et maitriser la qualité du service rendu 

• Ambiguïtés éventuelles à lever 
 
 

7.1.2.2 Réunion de fin de transition 

Une réunion de fin de transition sera organisée par le titulaire à la fin de la transition et au plus tard 2 
mois après le début du marché. 
Cette réunion a pour objectif de valider la solution. 
Les éléments abordés traiteront de la bonne intégration de la nouvelle solution et prendront en compte 
a minima les éléments suivants : 

• Rappel du périmètre  

• Synthèse des actions réalisées lors de la transition  

• Validation technique : intégration API 

• Validation des engagements 

• Conformité sécurité 

• Impact sur les utilisateurs 

• Plan de Post-bascule : proposition d’un monitoring et d’une réactivité renforcés 

• Validation de la phase de transition par Numih France 
 

7.1.2.3 Réunion de passage en production 

Une réunion de passage en production sera organisée par le titulaire à la suite de la mise en œuvre de 
la solution.  
Cette réunion a pour objectif d’acter le passage en production et définir la date de bascule vers le service 
du nouveau titulaire. 
 
 

7.1.2.4 Réunion de pilotage 

Une réunion de suivi se tiendra trimestriellement la première année. Le rythme pourra être ajusté en 
accord avec Numih France. 
Ces réunions de pilotage permettront de suivre les engagements réciproques du titulaire et de Numih 
France, les objectifs communs et les plans d’action associés. 
 
Le titulaire présentera notamment les éléments suivants : 

• Tableau de bord des Indicateurs : indicateurs SLA, indicateurs incidents, Tickets 

• Suivi des indicateurs SLA 
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• Suivi des indicateurs en cas d’incidents 

• Suivi des tickets 

• Zoom sur les 10 établissements les plus consommateurs de SMS et nombre de SMS 
consommés associés 

• Suivi contractuel et financier 

• Présentation de la feuille de route, présentation des nouvelles fonctionnalités à venir 
 

Le titulaire peut proposer de nouveaux indicateurs afin d’améliorer la qualité du service rendu. 
 
 
 

7.2 Phase de transition 
 
Les objectifs de la phase de transition sont : 

• Assurer la continuité de service 

• Valider les intégrations techniques 

• Valider les performances du nouveau fournisseur 

• Sécuriser la bascule finale 
 
Afin de garantir la continuité de service et la qualité du service, une période de transition structurée doit 
être mise en place.  
Une approche progressive est attendue afin de sécuriser chaque étape et garantir le succès de la 
bascule finale. Le titulaire détaillera la phase de transition qu’il propose de mettre en œuvre pour 
reprendre les comptes, sous-comptes, et toutes informations nécessaires pour la reprise de l’existant 
et assurer la continuité de service. 
 

 

7.3 Phase de production 
 
 
Cette phase concerne le passage en fonctionnement nominal du service intégrant le support de la 
solution. 
 
Pendant cette phase nominale, des comités de pilotage seront mis en place sur toute la durée du 
marché pour assurer le suivi du service (suivi de la qualité, des incidents et des engagements), comme 
indiqué dans le chapitre précédent. 
 
En complément des comités réguliers, des réunions ponctuelles pourront être organisées à l’initiative 
du titulaire ou de Numih France, en fonction des besoins identifiés au cours de l’exécution du marché. 
Ces réunions auront pour objet de traiter des sujets spécifiques nécessitant un échange approfondi ou 
une prise de décision rapide. A l’issue de ces réunions, un compte rendu sera rédigé par le titulaire et 
transmis à Numih France dans un délai raisonnable.  

 

7.4 Phase de réversibilité 
Lors de la phase de réversibilité, Numih France souhaite mettre en place une période de suivi rapproché.  
Pendant cette période, le Titulaire s’engage à collaborer activement. 
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Article 8. Clauses de sécurité 

 
Pour Rappel : la charte sécurité du système d’information de Numih France, énonce les exigences 
relatives à la sécurité de ses systèmes d’information. Elle est applicable et à signer dans les contextes 
ci-dessous :  

• Pour les prestataires externes, ayant accès dans le cadre de leur mission à tout ou partie des 
Systèmes d’Information de Numih France.  

• Pour les Titulaires de marché associés aux technologies de l’information et de la communication 
(ordinateurs, logiciels, développements ou hébergement d’application via le web) ainsi qu’aux 
fournitures et services annexes 

 
Lorsque le candidat a obtenu une certification de sécurité (HDS, 27001, RGS, …) sur le périmètre de la 
prestation visée par le présent marché, un certificat en cours de validité est à fournir. 
 
Dans le cadre de la réalisation de la prestation, le Titulaire s’engage à mettre en application les règles 
ci-dessous. Les tableaux doivent être complétés par la description de la mise en œuvre et des éventuels 
écarts. Il revient à Numih France d’apprécier ces réponses, d’exiger si nécessaires des compléments 
et in fine d’accepter les risques résiduels liés aux éventuels écarts. 
Certaines exigences peuvent être sous responsabilité partagée. 
 
 
 

8.1 Sécurité du Titulaire 
 
Le terme Plateforme (d’intervention) désigne le Système d’Information propriétaire et sous 
responsabilité du Titulaire utilisé pour rendre le service (plateforme d’hébergement, de connexion aux 
infrastructures de Numih France ou de ses adhérents, etc.). 
 
Les exigences de sécurités sont contenues dans l’annexe « Exigences sécurité Marché SMS.xlsx » 
 
Pour chaque exigence, le titulaire doit indiquer s’il est :  

- Conforme 
- Partiellement conforme 
- Non conforme 

 
Et présenter les mesures correspondantes mises en œuvre.  
 
 
 

8.2 Audits de sécurité techniques 
Les services ou produits fournis par le Titulaire devront être accompagnés de rapports d’audit de 
sécurité. 
 
Numih France pourra réaliser, à ses frais, des audits de sécurité complémentaire des services. 
Ces audits seront réalisés dans le cadre d’un protocole définit entre les parties et avec un délai de 
prévenance minimal d’un mois. 
 
Toute vulnérabilité doit être corrigée selon les conditions définies à l’article 9 
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8.3 Incident de sécurité 
 
Toute partie qui a connaissance d’un incident de sécurité impactant ou pouvant impacter le Services et 
ses données doit en informer l’ensemble des parties prenantes. 
 
Pour tout incident impact les Données à Caractère Personnel, les Délégués à la Protection des Données 
(DPD) des parties doivent en être informés. 
 
Les contacts Numih France sont rssi@numihfrance.fr et dpo@numihfrance.fr. 
 
 

Article 9. Classification des vulnérabilités et délais de correction 

 
L’échelle ci-après suit le Common Vulnerability Scoring System (CVSS). 
Les délais de correction sont adaptés pour un service en production. 
 

Criticité Définition Délai de correction 

Négligeable 

Non considéré comme une vulnérabilité ou dont le 
score est inférieur à 1,9 
Point que l'auditeur a souhaité relever, ou risque 
négligeable 

À intégrer dans la prochaine 
évolution du périmètre 
concerné (soumis à validation 
de l’éditeur) 

Faible 

Concerne tous les scores compris entre 2 et 3.9 
Tous les risques de sécurité représentant une menace 
faible pour le système audité 

À intégrer dans la prochaine 
évolution du périmètre 
concerné 

Moyen 

Concerne tous les scores compris entre 4 et 6.9 
Tous les risques de sécurité représentant une menace 
pouvant conduire à la récolte d'informations sensibles. 

Selon analyse effectuée, dans 
les 3 mois en moyenne 

Élevée 

Concerne tous les scores compris entre 7 et 8.9 
Tous les risques de sécurité représentant une menace 
significative pour la sécurité. L'attaquant ne possède 
pas les accès complets sur le système audité. Des 
informations très sensibles sont compromises. 

10 à 30 jours 

Critique 

Concerne tous les scores supérieurs à 9 
Risque critique pour le système d'information et 
nécessitant une correction immédiate ou imposant en 
arrêt immédiat du service. 

5 à 10 jours 
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